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Direction Générale des Services N° 13 
Direction du Pôle Relations publiques et vie locale  
Vie associative  
 
 

Note de synthèse 

 
RAPPORTEUR : Monsieur Jacques CAOUS  
 
 
Objet : CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC L’ASSOCIATION VELOXYGENE 
2021-2023 
 
Une convention pluriannuelle d’objectifs a été signée avec l’association Véloxygène le 26 mars 2018 
suite à son approbation au Conseil municipal du 15 mars 2018 (délibération n°78/575/2018/41).                      
Celle-ci définissait les modalités du partenariat entre la ville et l’association dans le cadre de 
l’organisation de l’événement « La Jean Racine » pour les éditions 2018, 2019 et 2020.  
 
La convention étant arrivée à échéance, il convient de la renouveler.  
 
La présente convention a pour objet de pérenniser le soutien et le partenariat mis en place il y a 
maintenant 4 ans, avec l’objectif d’aller au-delà et de soutenir l’association pour l’ensemble de ses 
activités, autour d’un « programme vélo local ».        
 
La commune entend soutenir l’association dans ses missions, sur les 3 années à venir (2021, 2022 et 
2023), avec les objectifs suivants :  
 

➢ Objectif 1  Encourager la pratique sportive, notamment auprès des plus jeunes  
➢ Objectif 2  Développer des actions d’éducation, de prévention, de sécurité routière et  

  de formation autour du vélo    
➢ Objectif 3  Développer la mobilité à vélo et, de manière générale, toute démarche de 

développement durable     
➢ Objectif 4  Participer à l’animation de la vie locale, en lien avec les acteurs 

économiques, associatifs et touristiques du territoire 
 
Les activités de l’association s’organisent autour des 4 sections :  

- L’école Française de Vélo, 
- Pump’it, 
- Section Route – Cyclotouriste, 
- Section VTT. 

 
L’association organise également ponctuellement des rallyes, randonnées, brevets fédéraux, voyages 
itinérants, week-end.  
 
En complément de ses activités habituelles et dans le cadre du « programme vélo local », l’association 
portera annuellement les projets suivants : 

➢ Concours d’éducation routière à destination des 6-12 ans. 
➢ Mai à Vélo : événement cyclable, pédagogique et populaire, programmé en mai, qui s’inscrit 

dans le dispositif national Mai à vélo, collectif d’acteurs nationaux du vélo, soutenu par le 
Ministère de la Transition écologique et le Ministère des sports. 

➢ Savoir rouler à vélo, avec l’objectif d’apporter les apprentissages nécessaires à une réelle 
autonomie à vélo des enfants saint-rémois pour l’entrée au collège. 
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Au-delà du soutien que la ville apporte tout au long de l’année aux associations (locaux, matériel, 
communication…), la commune subventionnera l’association pour les différentes actions qu’elle porte 
et l’atteinte des objectifs fixés.  
 
Compte tenu du contexte sanitaire actuel et des nombreuses incertitudes qui pèsent actuellement, 
tant sur les activités courantes que sur les possibilités de rassemblement ou d’organisation de 
manifestations publiques, il est convenu que le montant de la subvention 2021 s’élève à 16 000 €.  

 
Un avenant viendra compléter la présente convention dès que la situation sanitaire permettra la 
reprise normale des activités. Le montant de la subvention (part fixe) sera réévalué au vu du projet 
complet présenté par l’association.   
 
La commune prendra également en charge un stagiaire pour une durée minimale de 4 mois afin de 
coordonner les projets mis en place dans le cadre du programme vélo local, dont la communication 
autour de « La Jean Racine ». 
 
Des indicateurs permettront de suivre les actions mises en œuvre au regard des objectifs fixés.  
 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 
 
D’APPROUVER la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens (2021-2023), avec Véloxygène, 
association Loi 1901, domiciliée 49 rue de l’Etang à Saint-Rémy-lès-Chevreuse, représentée par son 
Président, Monsieur Jean-Baptiste DUFOUR.  
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention.  
 
DE DIRE que cette convention est conclue à compter de sa signature, jusqu’au 31 décembre 2023, afin 
de couvrir notamment les éditions 2021, 2022 et 2023 de « La Jean Racine », ainsi que les bilans 
techniques et financiers nécessaires à cet évènement.  
 
DE DÉCIDER d’attribuer une subvention d’un montant de 16 000,00 € à l’association Véloxygène au 
titre de l’année 2021.  
 
DE PRÉCISER que le montant de la subvention pourra chaque année être complété par une part 
variable au vu des besoins ponctuels ou exceptionnels exprimés lors de l’analyse des demandes de 
subvention.  
 
DE DÉCIDER de la prise en charge d’un stagiaire pour une durée minimale de 4 mois afin de coordonner 
les projets mis en place dans le cadre du programme vélo local, dont la communication autour de « La 
Jean Racine ». 
 
DE PRÉCISER qu’un avenant viendra compléter la présente convention dès que la situation sanitaire 
permettra la reprise normale des activités.  
 
DE PRÉCISER que le montant de la subvention (part fixe) sera réévalué au vu du projet complet 
présenté par l’association.   
 
DE DIRE que les dépenses seront inscrites aux projets de Budget Primitif des années considérées.   
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et à signer tous documents, qui 
seraient rendus nécessaires par l’application des dispositions de la présente délibération. 
 

 


